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Regeste
DIVORCE, OBLIGATION D'ENTRETIEN, ENFANT, MAJORITÉ{ÂGE} | 133 al. 1 CC, 138 al. 1 CC, 145 al. 1 CC, 285 al. 1 CC, 374c CPC, 451 ch. 2 CPC, 452 al. 1ter CPC, 452 al. 2 CPC
Erwägungen
E. 1
a) Les voies du recours en nullité (art. 444 et 445 CPC-VD [Code de procédure civile du canton de Vaud du 14 décembre 1966; RSV 270.11]) et du recours en réforme (art. 451 ch. 2 CPC-VD) sont ouvertes contre le jugement principal rendu par un tribunal d'arrondissement statuant en procédure accélérée sur une action en divorce (art. 371 ss CPC-VD). Déposé en temps utile, le recours tend exclusivement à la réforme. b) Saisie d'un recours en réforme contre un jugement principal rendu par un tribunal d'arrondissement statuant en procédure accélérée, la Chambre des recours revoit librement la cause en fait et en droit (art. 452 al. 2 CPC-VD). Elle développe ainsi son raisonnement juridique après avoir vérifié la conformité de l'état de fait du jugement aux preuves figurant au dossier et l'avoir, le cas échéant, corrigé ou complété au moyen de celles-ci (JT 2003 III 3). En principe, les parties ne peuvent articuler des faits nouveaux, sous réserve de ceux résultant du dossier et qui auraient dû être retenus ou de ceux pouvant résulter d'une instruction complémentaire selon l'art. 456a CPC-VD (art. 452 al. 1ter et 2 CPC-VD; JT 2003 III 3 précité). Toutefois, en matière de divorce et vu la primauté du droit fédéral, les parties peuvent invoquer des faits et des moyens de preuves nouveaux devant l'instance cantonale supérieure et prendre des conclusions nouvelles pour autant qu'elles soient fondées sur des faits ou des moyens de preuve nouveaux (art. 138 al. 1 CC [Code civil suisse du 10 décembre 1907; RS 210] auquel renvoie l'art. 374c CPC-VD; Leuenberger, Basler Kommentar, 4 ème éd., Bâle 2010, n. 2 ad art. 138 CC, p. 917). En outre, dans les causes touchant au sort des enfants et aux conséquences pécuniaires de celui-ci, domaine où le droit fédéral impose la maxime d'office et la maxime inquisitoire (art. 145 al. 1 CC), le juge doit d'office, même en deuxième instance, statuer sur ces questions, sans être limité par les moyens et conclusions des parties, et ordonner toutes preuves utiles à l'établissement d'un état de fait suffisant (ATF 128 III 411 c. 3.2.1; ATF 122 III 404 c. 3d, JT 1998 I 46; Werro, Concubinage, mariage et démariage, Berne 2000, n. 736 p. 160 et n. 875 p. 189; Sutter/Freiburghaus, Kommentar zum neuen Scheidungsrecht, Zurich 1999, nn. 10 et 11 ad art. 145 CC, pp. 568 s.; Poudret/Haldy/Tappy, Procédure civile vaudoise, 3 ème éd., Lausanne 2002, n. 1 ad art. 3 CPC-VD, p. 13). En définitive, la Chambre des recours doit examiner d'office quelle est la solution qui paraît la plus conforme aux intérêts de l'enfant. En l'espèce, l'état de fait du jugement attaqué est conforme aux pièces du dossier et autres preuves administrées. En outre, les pièces produites par l'intimée en deuxième instance sont recevables.
E. 2
Seul demeure litigieux dans cette procédure de divorce le montant de la contribution d'entretien due par A.T.________ en faveur des enfants C.T.________ et D.T.________. Le recourant fait valoir que dite contribution doit être établie à 250 fr. pour chacun de ses fils, en vertu de sa situation matérielle réelle. L'intimée conclut au rejet du recours. a) Aux termes de l'art. 285 al. 1 CC, applicable par renvoi de l'art. 133 al. 1 CC, la contribution d'entretien doit correspondre aux besoins de l'enfant ainsi qu'à la situation et aux ressources des père et mère; il est tenu compte de la fortune et des revenus de l'enfant ainsi que de la participation de celui des parents qui n'a pas la garde de l'enfant à la prise en charge de ce dernier. La loi ne prescrit pas de méthode de calcul particulière pour arrêter la contribution d'entretien (ATF 128 III 411 c. 3.2.2). Sa fixation relève de l'appréciation du juge, qui applique les règles du droit et de l'équité (art. 4 CC; ATF 127 III 136 c. 3a). Il n'y a violation du droit fédéral que si le juge abuse de son pouvoir d'appréciation en se référant à des critères dénués de pertinence, en ne tenant pas compte d'éléments essentiels, ou encore si, d'après l'expérience de la vie, le montant fixé apparaît manifestement inéquitable (ATF 132 III 178 c. 5.1; ATF 130 III 571 c. 4.3; ATF 127 III 136 c. 3a). Si les ressources des père et mère sont suffisantes pour couvrir les besoins de l'enfant, il suffit de fixer la part que chacun des parents doit supporter en fonction de sa capacité financière (TF 5C.127/2003 du 15 octobre 2003 c. 4.1.4). En particulier, le Tribunal fédéral a admis la méthode dite "des pourcentages" pour autant que la pension reste en rapport avec le niveau de vie et la capacité contributive du débiteur (TF 5A_178/2008 du 23 avril 2008 c. 3.3; TF 5A_84/2007 du 18 septembre 2007 c. 5.1 et les références citées). Pour fixer le montant de la contribution d'entretien en faveur des enfants mineurs, la jurisprudence vaudoise part en règle générale d'un pourcentage du revenu mensuel ou de la capacité de gain du débiteur de la contribution alimentaire, fixé en fonction du nombre d'enfants bénéficiaires; cette proportion est évaluée à environ 15 à 17% du revenu mensuel net du débirentier si ce dernier a un enfant en bas âge, 25 à 27% lorsqu'il y en a deux, 30 à 35% lorsqu'il y en a trois et 40% lorsqu'il y en a quatre (Bastons Bulletti, L'entretien après divorce : méthodes de calcul, montant, durée et limites, in SJ 2007 II 77 ss, spéc. p. 107 s.; RSJ 1984 p. 392 n° 4 et note p. 393; Meier/Stettler, Droit de la filiation, 4 ème éd., n. 978, pp. 567-568; TF 5A_84/2007 précité c. 5.1). Il s'agit là d'un taux approximatif qui doit être pondéré au vu des circonstances, selon l'équité (ATF 107 II 406 c. 2c; RSJ 1984 p. 392 n° 4 précité; Meier/Stettler, ibidem). La Chambre des recours applique ces critères à tous les enfants mineurs, indépendamment de l'état civil de leurs parents (mariés ou non, séparés ou divorcés). Pour fixer les contributions d'entretien, le juge se fonde, en principe, sur le revenu effectif du débiteur. Il peut toutefois s'en écarter et retenir un revenu hypothétique supérieur, pour autant qu'une augmentation correspondante de revenu soit effectivement possible et qu'elle puisse raisonnablement être exigée de lui (TF 5A_736/2008 du 30 mars 2009 c. 4; ATF 128 III 4, JT 2002 I 294 c. 4 et les références citées). La prise en compte d'un revenu hypothétique ne revêt pas un caractère pénal; il s'agit simplement d'inciter le débiteur à réaliser le revenu qu'il est à même de se procurer en faisant preuve de bonne volonté et dont on peut attendre de lui qu'il l'obtienne afin de remplir ses obligations; les critères permettant de déterminer le revenu hypothétique sont en particulier la qualification professionnelle, l'âge, l'état de santé et la situation du marché du travail (ATF 128 III 4 précité c. 4a; ATF 129 III 577 c. 2.1.1 non publié; TF 5A_685/2007 du 26 février 2008 c. 2.3; TF 5A_170/2007 du 27 juin 2007 c. 3.1). Savoir si l'on peut raisonnablement exiger du débiteur une augmentation de son revenu est une question de droit; en revanche, savoir quel revenu une personne a la possibilité effective de réaliser est une question de fait (ATF 128 III 4 précité c. 4c/bb; ATF 129 III 577 précité c. 2.1.1 non publié; ATF 126 III 10 c. 2b; TF 5A_685/2007 précité c. 2.3; TF 5A_170/2007 précité c. 3.1). b) Les enfants C.T.________ et D.T.________, nés tous deux le [...] 1992, sont devenus majeurs entre l'arrêt rendu par la cour de céans le 31 août 2009 et la nouvelle audience tenue par le tribunal d'arrondissement le 21 avril 2010. Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, lorsqu'un enfant devient majeur en cours de procédure, la capacité procédurale du parent qui dispose de l'autorité parentale subsiste pour le procès pendant, ceci sans réserve pour les contributions d'entretien antérieures à la majorité. S'agissant des contributions d'entretien relatives à la période postérieure à la majorité, l'enfant devenu majeur durant la procédure doit être consulté. S'il approuve - même tacitement - les prétentions réclamées, le procès est poursuivi par le parent qui détenait l'autorité parentale, le dispositif du jugement devant toutefois énoncer que les contributions d'entretien seront payées en mains de l'enfant (TF 5C.277/2001 du 19 décembre 2002 c. 1.4.1 et 1.4.2 et la référence jurisprudentielle citée). En l'espèce, interpellée dans le cadre de l'instruction du présent recours, l'intimée B.T.________ a produit une attestation de son fils C.T.________ indiquant approuver les conclusions prises par celle-ci relatives à la contribution d'entretien en sa faveur. En revanche, aucune attestation n'a été produite s'agissant de l'enfant D.T.________, lequel est donc réputé n'avoir pas consenti à la poursuite de la procédure en ce qui le concerne. Cependant, ce dernier est de toute manière le créancier des contributions le concernant, indépendamment de la capacité procédurale de l'intimée à ce stade de la procédure. Dès lors que le recourant a conclu à la réduction du montant de la contribution d'entretien à l'égard de chacun de ses enfants mais ne conteste pas le principe même du versement d'une telle contribution pour son fils D.T.________, on peut, par économie de procédure, statuer sur ce point, quand bien même l'enfant devenu majeur n'a pas adhéré à la procédure. Cela étant, le recourant conteste le versement des contributions en mains de l'intimée (cf. mémoire de recours, p. 8), à juste titre au vu de la jurisprudence citée ci-dessus. Partant, le dispositif du jugement entrepris doit être réformé en ce sens que les contributions d'entretien sont payées non plus en mains de l'intimée mais de chacun des enfants. c) S'agissant du fait que D.T.________ vivrait avec son père, les premiers juges ont relevé que " cette situation sembl [ait] être provisoire ". Admettant que le prénommé ne vit plus à son domicile, l'intimée a produit une décision d'interdiction de périmètre le concernant, précisant qu'il vivrait pour partie chez son père et pour partie chez son amie, mais elle soutient qu'elle continue à assumer les charges y afférentes. Le recourant se prévaut quant à lui du fait que l'intéressé n'habite plus chez sa mère pour soutenir qu'aucune contribution n'est due à l'intimée en ce qui concerne cet enfant, tout en concluant à ce que la contribution d'entretien soit fixée à 250 fr. pour chacun des enfants du couple. Il importe peu de savoir auprès de quel parent vit l'enfant, dans la mesure où, comme le prévoit la jurisprudence, la contribution d'entretien doit être versée directement en mains des enfants majeurs. Chacun de ceux-ci a désormais un droit propre à une contribution du père à son entretien. Que le jeune homme loge parfois chez son père ne paraît pas de nature à le priver du droit à cet entretien dès lors qu'il ne s'agit que d'événements occasionnels. Au demeurant, les parties admettent que, comme son frère, D.T.________ est toujours en formation, d'où l'existence des besoins y afférents (logement, transport, écolage, nourriture, assurance-maladie) quand bien même le détail n'en est pas établi. Appliquant la méthode dite vaudoise de calcul de la contribution du père, peu importe le détail des charges des enfants : en effet, vu le montant des contributions litigieuses (à fixer entre 250 fr. selon les conclusions du recourant et 500 fr. arrêtés par les premiers juges), on se trouve en tout état de cause loin en deçà des besoins concrets d'un jeune étudiant. d) Il reste à déterminer la quotité des contributions d'entretien dues par le recourant à ses enfants C.T.________ et D.T.________. En l'espèce, le recourant admet lui-même un revenu hypothétique de 4'500 fr. (cf. mémoire de recours, p. 6). En retenant un pourcentage de 25% de ce montant, on aboutit à 900 fr., soit 450 fr. par enfant. Or, les montants ainsi calculés ne correspondent qu'au premier des paliers usuels relatifs aux besoins croissants de l'enfant, alors qu'il s'agit en l'occurrence d'un jeune homme aux études, ce qui correspond à tout le moins au dernier palier. Le montant de 500 fr. par enfant retenu par les premiers juges est donc entièrement justifié et peut être confirmé. Au demeurant, le revenu de 4'500 fr. pris en considération est celui perçu pour l'activité actuelle à 80%, et l'on peut sans autre exiger du recourant qu'il exerce une activité à 100% afin d'obtenir des revenus supérieurs à ceux qu'il fait valoir. S'agissant du respect du minimum vital du débirentier, on sait que le recourant fait ménage commun avec sa nouvelle compagne et leur enfant née en 2005, s'acquittant d'une part au loyer de 800 francs. Le minimum vital de l'intéressé se calcule donc à partir d'un montant de base de 1'000 fr. pour personne vivant en couple avec enfants (cf. Pichonnaz, Commentaire romand, Code civil I, n. 121 ad art. 125 CC, p. 907), auquel il convient d'ajouter 400 fr. au titre de minimum de base pour un enfant de moins de 10 ans, 800 fr. pour la participation au loyer, 366 fr. pour l'assurance-maladie et 70 fr. de frais de transport (cf. mémoire de recours, p. 6), soit 2'636 francs. Le parent n'est tenu à contribution envers un enfant majeur que si, après versement de celle-ci, il dispose encore d'un revenu dépassant de 20% environ son minimum vital élargi, augmenté des charges fiscales courantes (ATF 118 II 97, JT 1994 I 341; ATF 127 I 202). Il faut donc ajouter 500 fr. (20% de 2'636 fr.) et 300 fr. (charges fiscales selon mémoire de recours, p. 6) au total ci-dessus, ce qui donne 3'436 francs. Compte tenu d'un revenu de 4'500 fr., il est possible d'allouer une contribution d'entretien de 500 fr. à chaque enfant majeur sans que le minimum vital du débirentier ne soit entamé. Partant, le recourant est tenu de verser à chacun de ses enfants C.T.________ et D.T.________ une contribution d'entretien d'un montant tel que fixé par les premiers juges, jusqu'à l'achèvement de leur formation professionnelle dans un délai normal.
E. 3
En définitive, le recours doit être partiellement admis et le jugement entrepris réformé au chiffre II/V de son dispositif dans le sens des considérants précédents. Le jugement est confirmé pour le surplus. Les frais de deuxième instance du recourant sont arrêtés à 300 francs (art. 233 al. 1 TFJC [tarif du 4 décembre 1984 des frais judiciaires en matière civile; RSV 270.11.5]). Au vu de l'issue de la procédure, il y a lieu de compenser les dépens de deuxième instance (art. 92 al. 2 CPC-VD), dès lors que l'intimée a persisté à invoquer un versement des contributions d'entretien en ses mains. Par ces motifs, la Chambre des recours du Tribunal cantonal, statuant à huis clos, prononce : I. Le recours est partiellement admis. II. Le jugement est réformé comme il suit au chiffre II/V de son dispositif : II/V. dit que A.T.________ contribuera à l'entretien de ses enfants C.T.________ et D.T.________, nés le 5 mars 1992, par le régulier versement en mains de chacun d'eux d'une pension mensuelle de 500 fr. (cinq cents francs), éventuelles allocations familiales non comprises, jusqu'à l'achèvement de leur formation professionnelle dans un délai normal. Le jugement est confirmé pour le surplus. III. Les frais de deuxième instance du recourant A.T.________ sont arrêtés à 300 fr. (trois cents francs). IV. Les dépens de deuxième instance sont compensés. V. L'arrêt motivé est exécutoire. Le président :               Le greffier : Du 15 novembre 2010 Le dispositif de l'arrêt qui précède est communiqué par écrit aux intéressés. Le greffier : Du L'arrêt qui précède, dont la rédaction a été approuvée à huis clos, est notifié en expédition complète, par l'envoi de photocopies, à : ‑ Me Michel Celi Vegas (pour A.T.________), ‑ Me Antonella Cereghetti Zwahlen (pour B.T.________). La Chambre des recours considère que la valeur litigieuse est supérieure à 30'000 francs. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière civile devant le Tribunal fédéral au sens des art. 72 ss LTF (loi du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Dans les affaires pécuniaires, le recours en matière civile n'est recevable que si la valeur litigieuse s'élève au moins à 15'000 fr. en matière de droit du travail et de droit du bail à loyer, à 30'000 fr. dans les autres cas, à moins que la contestation ne soulève une question juridique de principe (art. 74 LTF). Ces recours doivent être déposés devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Cet arrêt est communiqué, par l'envoi de photocopies, à : ‑ Tribunal civil de l'arrondissement de l'Est vaudois. Le greffier :
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